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I- INTRODUCTION 
 

 Localisation 1.

Vic-le-Fesq est situé au cœur du triangle Nîmes (25 km) – Montpellier (51 

km) – Alès (37 km), Cf. carte pages suivantes. La commune couvre une 

superficie de 963 hectares. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation de la commune sur le département du 

Gard 

 

 

Figure 2 : Commune de Vic-le-Fesq 
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Figure 3 : Vue aérienne de la commune de Vic-le-Fesq
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II- ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 Caractéristiques physiques 1.

 Géologie 

La commune de Vic-Le-Fesq repose essentiellement sur des marnes et des 

calcaires sauf au niveau du Vidourle où le substrat géologique correspond 

à des alluvions récentes. 

Figure 4 : Géologie sur la commune de Vic-le-Fesq 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 5 : Légende 

associée à la figure 4 
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 Géomorphologie et relief 

 

La commune est marquée par les reliefs doux qui enserrent la plaine de la 

Courme : bois du Fesq et de Montjol, extrémités sud du massif de Lens, 

collines de Cannes et Clairan. 

En l’absence de relief marqué, nous n’avons pas réalisé de cartographie 

des pentes. 

 Hydrographie 

 

Concernant l’hydrographie, la commune accueille une boucle du Vidourle, 

vers laquelle convergent plusieurs affluents, dont la Courme. La commune 

est ainsi fortement marquée par l’eau, avec plusieurs ruisseaux 

descendant des pentes boisées vers la Courme ou le Vidourle. 

Cette boucle du Vidourle est incluse dans la zone humide «Méandres du 

Vidourle entre le Pont de Sardan et Salinelles» (n°30CG00022) inscrite en 

tant que zone humide de « bordures de cours d’eau » au SDAGE. Un 

espace de fonctionnalité de 574,7 ha a été défini autour de cette zone 

humide et est à préserver de toute urbanisation ou construction 

d’infrastructures afin de garantir les fonctions de la zone humide. 

Les réserves en approvisionnement en eau potable sont assez faibles. La 

commune envisage de mener une réflexion avec le SIAP afin d’envisager 

une mutualisation avec les autres communes membres. La commune ne 

dispose pas de schéma d’approvisionnement en eau potable à ce jour.
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Figure 6 : Réseau hydrographique de la commune 
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 Les unités paysagères 2.

 A. Les unités définissant la commune 

 

Plusieurs unités paysagères composent la commune : les boisements, la 

vallée du Vidourle, les cultures et l’espace urbanisé.  

Le territoire communal appartient au vallon de la Courme, qui relie les 

pays du Gardon et du Vidourle. Le paysage de vallée relativement étroite 

est marqué par la présence de la forêt, enserré entre les garrigues de 

Lens, les collines boisées de Cannes et Clairan ou encore les bois du Fesq 

ou de Montjol au niveau du Vidourle. La plaine est dominée par 

l’agriculture, entre vigne et céréales, mais également ponctuée de haies, 

bosquets en limites de parcelles ou des cours d’eau, offrant un paysage de 

mosaïque. Les villages comme Vic le Fesq occupent alors les espaces de 

fond de plaine, en limites des pentes boisées, de manière à préserver au 

maximum les terres cultivables.  

La commune, est marquée par deux axes importants : la Départementale 

999 d’Est en Ouest qui relie Nîmes aux Cévennes; et la Départementale 

611 du Nord au Sud qui relie Alès et Montpellier. D’autres routes 

secondaires ou dessertes parcourent le territoire communal. 

Vic-le-Fesq reste avant tout une commune rurale et agricole, mais qui 

tend à se résidentialiser depuis quelques années, du fait de sa proximité 

avec les grands pôles urbains de Nîmes, Montpellier ou Alès. 
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 Inventaires et zonages réglementaires 3.

 Espaces Naturels Sensibles 

 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont des espaces ayant pour 

objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 

naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde 

des habitats naturels ; mais également d’aménager ces espaces pour 

être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu 

naturel. 

Toutefois l’accueil du public peut être limité dans le temps et/ou dans 

l’espace, voire être exclu, en fonction des capacités d’accueil et de la 

sensibilité des milieux ou des risques encourus par les personnes.  

 

Les territoires ayant vocation à être classés comme Espaces Naturels 

Sensibles « doivent être constitués par des zones dont le caractère naturel 

est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en 

raison de la pression urbaine ou du développement des activités 

économiques et de loisirs, soit en raison d'un intérêt particulier, eu égard 

à la qualité du site, ou aux caractéristiques des espèces animales ou 

végétales qui s'y trouvent ». 

 

La commune est concernée par trois ENS : « Bois de Lens Sud », « Vidourle 

inférieur », « Bois du Fesq ». Aucune information n’est disponible en ligne 

concernant ces ENS. Quoi qu’il en soit, ces territoires correspondent aux 

ZNIEFF décrites un peu plus bas, et ont été mis en place de par la 

présence des mêmes espèces et habitats que les ZNIEFF correspondantes. 
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Figure 7 : Cartographie des Espaces Naturels Sensibles de la commune 
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 Sites Natura 2000 

 

La mise en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 

et de la Directive « Habitats » datant de 1992, puis 2009 vise à assurer le 

maintien des espèces et des habitats menacés, et ou à forts enjeux de 

conservation en Europe. Composé de sites naturels, terrestres et marins, 

identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de faune, de flore et 

des milieux qu’ils abritent. 

 

Le réseau Natura 2000 est un élément clé de la politique de conservation 

de la nature de l’Union européenne dont l’objectif est d’enrayer l’érosion 

de la biodiversité. Il est constitué de deux types de zones naturelles :  

 Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la 

Directive européenne « Habitats » 92/43/CEE de 1992 ;  

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la Directive 

européenne « Oiseaux » 2009/147/CE/ du 30 novembre 2009.  

 

Pour permettre la mise en place d'une gestion durable des espaces 

naturels au sein du réseau Natura 2000, la France a opté pour une 

politique contractuelle basée sur une adhésion volontaire des partenaires 

locaux et particulièrement des propriétaires et gestionnaires.  

La liste des Sites d'Importance Communautaire (première étape des ZSC) 

est établie par la Commission européenne en accord avec les États 

membres. La publication de ces listes par la France au Journal Officiel 

(JORF) fait suite aux décisions de la Commission Européenne parues au 

Journal Officiel de l'Union Européenne (JOUE). La désignation des ZPS 

relève d’une décision nationale, se traduisant par un Arrêté Ministériel, 

sans nécessiter un dialogue préalable avec la Commission Européenne. 

La Directive « Habitats » prévoit : 

 une protection stricte pour les espèces d'intérêt 

communautaire visées à l’annexe IV ; 

 une évaluation des incidences des projets de travaux ou 

d'aménagement afin d'éviter ou de réduire leurs impacts ; 

 une évaluation de l'état de conservation des habitats et des 

espèces d'intérêt communautaire sur l'ensemble des territoires 

nationaux de l'Union Européenne. 

 

La commune n’est cependant pas concernée par un site Natura 2000. Le 

site le plus proche (« Hautes garrigues du montpelliérains ») est situé à 8 

km au sud-ouest de la commune. 

 

 LES ZNIEFF 

 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire 

des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de 

conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique  

- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 

offrant des potentialités biologiques importantes 

Une modernisation nationale (mise à jour et harmonisation de la 

méthode de réalisation de cet inventaire) a été lancée en 1996 afin 

d’améliorer l’état des connaissances, d’homogénéiser les critères 

d’identification des ZNIEFF. Cette modernisation est terminée et donne 

http://europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_nature_legislation/habitats_directive/index_en.htm
http://europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_nature_legislation/birds_directive/index_en.htm
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lieu aux ZNIEFF de seconde génération. Cet inventaire doit être consulté 

dans le cadre de projets d’aménagement du territoire. Ces inventaires ne 

sont pas opposables et ne constituent pas un obstacle légal pour la 

réalisation du projet. La jurisprudence en fait un référentiel reconnu et 

utilisé par les tribunaux. 

A l’échelle de la commune, on trouve trois ZNIEFF : deux de Type 2 et une 

de Type 1, présentées ci-dessous. 

 

ZNIEFF de type 2 « Bois de Lens» 
 

Le bois de Lens est situé dans la partie ouest de la zone des garrigues du 

département du Gard. Il s’étire selon un axe nord/sud, formant un vaste 

massif boisé qui sépare les trois des grandes dépressions du Gard : celles 

de Lédignan à l’ouest, d'Uzès au nord-est et de Sommières au sud. Son 

soubassement est composé de calcaires et de calcaires marneux, et son 

relief peu marqué culmine à 282 mètres au sommet du Mounier. Les 

vallons qui entaillent ce massif sont drainés par des cours d’eau à 

écoulements temporaires qui dépendent des bassins du Vidourle pour la 

partie ouest et du Gardon pour la partie est.  

Boisé ou recouvert de garrigues hautes à près de 90%, le site présente 

une forte homogénéité dans son occupation du sol qui le démarque des 

mosaïques agricoles des plaines alentours. Les pelouses et garrigues 

basses sont peu développées et en régression.  

Les terres agricoles, surtout composées de vignes, occupent quelques 

vallons et bas de versants. En dehors de l’agriculture, les activités et 

emprises humaines se traduisent par de nombreuses pistes forestières qui 

desservent les parcelles de bois exploitées. Plusieurs carrières en 

exploitation sont recensées dans le périmètre. 

Vaste massif boisé, le territoire forme une île forestière au sein des 

plaines agricoles et anthropisées qui l’enserrent. Il constitue ainsi une 

zone de refuge et d’accueil pour diverses espèces animales et végétales 

méditerranéennes patrimoniales. Il présente une diversité d’habitats liée 

d’une part à la topographie, avec un relief doux marqué par des vallons 

où s’écoulent des ruisseaux temporaires, d’autre part à la structure de la 

végétation qui offre un gradient forestier dû notamment à un ancien 

incendie. Les enjeux écologiques recensés sont directement dépendant de 

ces deux facteurs avec d’un côté des espèces de garrigues plus ou moins 

ouvertes, et de l’autre des espèces de zones humides dans les petites 

vallées et les dépressions. Ce patrimoine est réparti de manière 

homogène sur l’ensemble du massif et n’a permis de désigner qu’une 

seule ZNIEFF de type I au niveau d’une des vallées. Il est à noter enfin que 

la zone présente un intérêt géologique avec la présence de deux réserves 

naturelles régionales paléontologiques. 

Les zones humides situées dans les vallons sont le plus souvent issues de 

sources et d’écoulements diffus apparaissant à la faveur de niveau 

marneux.  

Les différentes espèces déterminantes et remarquables sont listées en 

annexes. 
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 ZNIEFF de type 2 « Vallée du Vidourle de Sauve aux 

étangs » 
 

Cette zone concerne le cours du Vidourle sur près des trois-quarts de son 

linéaire, depuis la ville de Sauve en amont jusqu’aux portes de la Petite 

Camargue à l’aval, auquel s’ajoute le cours aval du Crespenou, un affluent 

du Vidourle en amont de Sauve. Sur cette portion, le fleuve présente une 

orientation générale nord-nord-ouest/sud-sud-est, passant d’une altitude 

voisine de 100 mètres à Sauve, à 4 mètres à son entrée dans la plaine 

littorale. Il traverse successivement un territoire de collines calcaires et 

marneuses (entre Saint-Hippolyte-du-Fort et Gallargues-le Montueux), 

puis une plaine agricole (entre Gallargues-le-Montueux et la Petite 

Camargue). Son cours s’écoule le plus souvent dans une large vallée 

creusée dans des marnes. Il décrit localement des boucles pour se frayer 

des passages à travers les chaînons calcaires, formant alors une vallée 

plus resserrée soulignée de versants abrupts et de surplombs comme à la  

Roque Bernard et à la Roque d’Aubais. 

La végétation riveraine est constituée d’une ripisylve large de quelques 

dizaines de mètres tout au plus. Dans la partie amont, le cours du 

Vidourle est doublé çà et là de chenaux de crues qui témoignent d’un 

fonctionnement hydraulique encore naturel. A l’aval de Gallargues-le-

Montueux, dans la plaine agricole, il est par contre endigué et rectifié afin 

de préserver les zones urbaines qui se sont étendues à proximité de son 

champ d’expansion des crues. Plusieurs seuils jalonnent son cours. Ils sont 

généralement réalisés au niveau des ponts et au droit d’anciens moulins. 

L’environnement immédiat est constitué de garrigues et surtout de vignes 

ou de cultures céréalières (à l’aval surtout).  

Plusieurs villages sont traversés et une multitude de voies de 

communication (routes, autoroute et voie ferrée) enjambent le cours 

d’eau. Parmi les quelques activités de loisirs enregistrées sont à signaler la 

pêche et le canoë, cette activité nautique restant très modeste. Les parois 

de la Roque d’Aubais et de la Roque de Saint-Sériès sont équipées pour 

l’escalade et la via ferrata.  

La ripisylve qui borde le Vidourle constitue un corridor écologique mis à 

profit par de nombreuses espèces animales pour se déplacer. Par son 

caractère boisé et son ambiance fraîche, elle contraste avec les étendues 

agricoles et les garrigues sèches qu’elle traverse. Ces bois accueillent une 

flore des régions tempérées, constituant une enclave biogéographique au 

sein de la plaine méditerranéenne. Ils offrent une rupture dans le paysage 

viticole et assure un rôle de refuge à une faune et une flore dans un 

environnement naturel fragmenté et souvent artificialisé au contact du 

fleuve. 

La végétation qui se développe sur les berges assure également leur 

protection contre l’érosion et un rôle de filtre et de tampon entre les 

zones agricoles et le cours d’eau. L’intérêt patrimonial du territoire repose 

principalement sur la faune, secondairement sur la flore, avec de 

nombreuses espèces liées aux cours d’eau et aux milieux rivulaires. Il se 

matérialise par la présence de 3 ZNIEFF de type I réparties sur tout le site. 

Bien que la ripisylve soit mieux conservée à l’amont qu’à l’aval, elle n’en 

reste pas moins globalement étroite et discontinue. Dans les zones plus 

fortement agricoles, comme dans la plaine à l’aval de Gallargues-le-

Montueux ou à l’aval de Sommières, elle se limite la plupart du temps 

(lorsqu’elle existe) à un rideau d’arbres. Cette forêt riveraine est 

composée d’arbres typiques : Frêne à feuilles étroites (Fraxinus 
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angustifolius), Peuplier blanc (Populus alba), Peuplier noir (Populus nigra), 

Aulne glutineux (Alnus glutinosa), Saule blanc (Salix alba)... Le platane 

(Platanus hispanica), espèce introduite, y est régulier tandis que dans les 

ripisylves moins humides abondent l’Orme (Ulmus minor) et le Chêne 

pubescent (Quercus pubescens). C’est au sein du milieu aquatique que se 

concentrent les enjeux biologiques avec de nombreuses espèces 

patrimoniales de la faune : 

• des odonates avec le Gomphe à cercoïdes fourchus (Gomphus graslinii), 

la Cordulie splendide (Macromia splendens), le Gomphe semblable 

(Gomphus simillimus), la Libellule fauve (Libellula fulva), le Gomphe à 

crochets (Onychogomphus uncatus), la Cordulie à corps fin (Oxygastra 

curtisii)... ; 

• un amphibien, la Grenouille de Pérez (Rana perezi) ; 

• des poissons avec le Barbeau méridional (Barbus meridionalis), le 

Toxostome (Chondrostoma toxostoma), le Chabot (Cottus gobio), la 

Vandoise (Leuciscus leuciscus), le Blageon (Telestes souffia)... ; 

• une tortue aquatique, la Cistude d’Europe (Emys orbicularis) ; 

• un mammifère, le Castor d'Eurasie (Castor fiber). 

Les berges accueillent également quelques plantes patrimoniales de 

milieux humides : le Faux nénuphar (Nymphoides peltata), seule localité 

régionale récente de cette plante des régions septentrionales, la Spirodèle 

à plusieurs racines (Spirodela polyrhiza), lentille d’eau des régions 

septentrionales et également rare en zone méditerranéenne, le Nénuphar 

jaune (Nuphar lutea), la Leersie faux-riz (Leersia oryzoides)... 

Dans les zones humides et fraîches en relation avec le cours d’eau comme 

les prairies riveraines et les ripisylves sont à signaler quelques animaux 

peu fréquents, un papillon, la Diane (Zerynthia polyxena), et un oiseau 

méditerranéen, le Rollier d'Europe (Coracias garrulus). Quelques prairies 

plus éloignées du fleuve et donc plus sèches, abritent également deux 

espèces de papillons : l’Hermite (Chazara briseis) et la Proserpine 

(Zerynthia rumina). 

 

ZNIEFF de type 1 « Rivière du Vidourle entre Sardan et 

Lecques» 
 

La ZNIEFF « Rivière du Vidourle entre Sardan et Lecques » est incluse dans 

la ZNIEFF de Type 2 précédente « Vallée du Vidourle de Sauve aux 

étangs ». Elle est constituée par un linéaire d'environ 12 kilomètres de la 

rivière du Vidourle, ainsi que par la plaine des Grès à l'amont du 

périmètre. Cet ensemble couvre une superficie de près de 195 hectares à 

une altitude se situant autour de 50 mètres. 

La plaine du Vidourle est à cet endroit plutôt étroite et cultivée. Plusieurs 

villages y sont implantés dans le voisinage de la ZNIEFF (Sardan, Quilhan, 

Vic-le-Fesc et Lecques). Les stations d'épuration de Sardan et Vic-le-Fesc 

se situent à proximité de la rivière. 

Un camping est installé dans le méandre au nord-ouest de Sardan. 

Les espèces animales d'intérêt patrimonial présentes sont 

majoritairement liées à la présence du cours d'eau et des boisements 

rivulaires. Les espèces remarquables et déterminantes sont répertoriées 

en annexes. 
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Figure 8 : Répartition des ZNIEFF sur la commune
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 Autres zonages 

La commune n’est pas concernée par un Parc Naturel Régional, ni par un 

Parc National, un Arrêté de Protection du Biotope, etc. 

 Données naturalistes concernant la commune 4.

Les données naturalistes présentées ci-dessous correspondent à une 

extraction des bases de données « Faune Languedoc-Roussillon », des 

données extraites de la base de données de Rural Concept ainsi que des 

résultats des inventaires de terrain réalisés dans le cadre de l’élaboration 

des Document d’Objectifs Natura 2000.  

Le nombre d’espèces par groupe est indiqué dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Nombre d’espèces par groupe 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les espèces présentes sur la commune, certaines sont inféodées au 

sud de la France comme la Fauvette pitchou (classée « en danger » sur la 

liste rouge nationale), le Psammodrome d’Edward (classé « quasi-

menacé » sur la liste rouge nationale), l’Échancré et le Pacha à deux 

queues.  

Parmi  les espèces remarquables de la commune, on peut citer la Loutre, 

la Cordulie à corps fin, le Tichodrome échelette, le Hibou Grand-duc et le 

Circaète Jean-le-Blanc. 

 

 

 

 

 

 
 

Pacha à deux queues observé lors de la visite de terrain 

 

Le détail des espèces est présenté en annexes. 

III- METHODOLOGIE CONCERNANT LE PARCELLAIRE 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale inhérente à la révision du 

PLU de Vic-Le-Fesq, il a été demandé à Rural Concept de procéder à 

l’évaluation de la valeur environnementale des parcelles pouvant changer 

de destination. Ainsi nous nous sommes rendus sur toutes les parcelles 

Groupe Nombre d’espèces 

Avifaune (oiseaux) 102 

Amphibiens 
(Grenouilles, 
Crapauds, Tritons) 

1 

Reptiles (Lézard, 
Couleuvres, vipères, 
Tortues) 

3 

Mammifères (dont 
chiroptères) 

11 

Odonates (Libellules, 
Demoiselles) 

10 

Papillons de jour 7 

Flore 193 

Total  326 
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potentiellement urbanisables pour évaluer la portée des aménagements 

pressentis sur l’environnement.   

Le potentiel écologique d’une parcelle dépend de plusieurs éléments : la 

présence de haies, de murets en pierres sèches et d’arbres remarquables  

offrent un intérêt non négligeable pour la biodiversité. 

La qualité et la nature des habitats naturels ainsi que le caractère de 

« zone humide » sont également des critères essentiels à prendre en 

compte dans l’évaluation environnementale. 

Nous avons donc étudié ces différents aspects sur chaque parcelle afin d’ 

émettre notre avis environnemental. 

 

 Méthodologie concernant les haies  

 

Une « belle » haie, est une haie large, dense, associant trois strates et 

présentant des arbres jeunes, vieux, sénescents et morts. C’est une haie 

entretenue par les générations successives. Un linéaire ayant un passé et 

un avenir. Toutefois, comme nous allons le voir dans le détail une haie 

peut également présenter un intérêt certain indépendamment de sa 

qualité biologique selon qu’elle sera positionnée perpendiculairement à la 

pente, en sommet de talus ou en bord de ruisseau. En effet, la qualité 

d’une haie peut être directement liée à sa position et c’est 

essentiellement son caractère « stabilisateur » qui motive la 

reconnaissance de l’intérêt de la haie, indépendamment du nombre de 

strates et du nombre d’arbres de haut jet en place. La méthodologie de 

détermination des haies que nous avons utilisée porte tout à la fois sur 

des caractères visuels de densité et de continuité, mais également sur des 

critères fonctionnels.  

Nous avons hiérarchisé et classé l’ensemble des haies de la zone d’étude 

selon trois catégories. 

 

Catégorie 1 : haies de grand intérêt 

Les haies de type 1 correspondent à des haies larges et massives 

associant fréquemment plusieurs strates. Il peut également s’agir de 

haies moins spectaculaires, mais dont la largeur (favorable à la faune) 

ou la position (perpendiculaire à la pente, en position de ripisylve) suffit 

à leur conférer un grand intérêt. Les haies de type 1 ne peuvent en 

aucun cas être arasées. Toutefois il est possible de créer des ouvertures 

pour le franchissement de 10 m de large maximum, accotements et 

trottoirs compris.     

Catégorie 2 : haies à intérêt certain 

Les haies de catégorie 2 sont des haies à conserver pour leurs 

caractères esthétiques et fonctionnels. Toutefois elles sont à un degré 

moindre, moins intéressantes que des haies de type 1. Toutefois, elles 

peuvent être arasées pour les besoins de l’aménagement à condition 

de faire l’objet d’une justification forte et d’assurer la plantation d’un 

linéaire équivalent. Il est possible de créer des ouvertures pour le 

franchissement de 10 m de large maximum, accotements et trottoirs 

compris.     
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Catégorie 3 : haies de faible intérêt 

Les haies de type 3 sont généralement des haies ne présentant pas de 

caractères remarquables. Décousues, généralement taillées sur 3 côtés, 

d’une largeur faible, c’est typiquement la haie : « où l’on peut voir à 

travers ». Il s’agit soit de haies excessivement entretenues, soit de 

haies arrachées par le passé qui font un timide retour entre deux 

passages d’épareuse.   Elles peuvent être arasées pour les besoins de 

l’aménagement à condition d’assurer la plantation d’un linéaire 

équivalent. Il est possible de créer des ouvertures pour le 

franchissement de 10 m de large maximum, accotements et trottoirs 

compris.     

Critères de classification utilisés pour la présente étude : 

Afin de qualifier les haies, nous avons réalisé un inventaire 

systématique des haies présentes sur les parcelles et alentours 

proches. Chaque haie a été classifiée selon des critères pertinents 

choisis en fonction du territoire à considérer. Ainsi, pour chaque 

linéaire, nous avons défini :  

 

Le nombre de strates (arborescente, arbustive, herbacée) 

On distingue communément trois strates dans une haie : une strate 

herbacée qui correspond à un ourlet de végétation non ligneuse en 

bordure externe de la haie ; une strate arbustive qui correspond à des 

plantes vivaces ligneuses (arbustes) ne dépassant pas 7 mètres à l’âge 

adulte ; et enfin une strate arborescente composée d’arbres d’une 

hauteur supérieure à 7 mètres à l’âge adulte. 

La valeur paysagère 

Pour la valeur paysagère, nous avons retenu différents critères : 

- la qualité « esthétique » d’une haie qui se doit d’être bien 

développée, riche en essences ou associant des arbres patrimoniaux, 

- la place tenue par la haie dans l’ensemble paysager, intégrée 

dans l’ambiance bocagère ou au contraire en rupture avec le faciès des 

milieux environnants (haie masquant des bâtiments, ou des « points 

noirs paysagers »).  

 

Les alignements d’arbres ont été différenciés des haies car ils ne 
présentent qu’une strate de végétation. Ils ont cependant été 
représentés sur la cartographie.  
 

La valeur biologique (faune, flore) 

La valeur biologique de la haie dépend étroitement de sa 

« générosité ». Une haie large, associant trois strates avec des essences 

variées laisse supposer une valeur biologique bien plus importante 

qu’une haie basse de moins de 1 m d’épaisseur et taillée sur trois côtés. 

Les murets, fossés ou arbres morts forment autant de micro habitats 

extrêmement favorables à la faune et à l’établissement de chaînes 

trophiques.  
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 Méthodologie concernant les arbres 

remarquables 

Les arbres patrimoniaux forment généralement des points focaux dans 

le paysage. Ils sont des symboles du passé et de la mémoire collective. 

Ce sont généralement  des arbres très âgés, de taille largement 

supérieure à la moyenne et pouvant présenter des cavités favorables à 

la faune (oiseaux, invertébrés). Les arbres patrimoniaux peuvent 

également correspondre à des classes d’âge d’arbres vigoureux qui 

seront les « gros » de demain.  

 Méthodologie concernant les habitats et les 

zones humides 

Sur chaque parcelle, nous avons observé la végétation afin de déduire 

l’existence ou non d’un habitat naturel ou d’une zone humide. 

 Éléments de paysage 

Le caractère paysager de la commune a également été étudié : les vues 

sur la commune, les vues sur le paysage ainsi que la présence de petit 

patrimoine bâti aux alentours des parcelles et en cœur de village. 

 

 

 

IV- RESULTATS 

 I. Localisation des parcelles 1.

Les parcelles potentiellement urbanisables que nous avons prospectées 

figurent sur la carte ci-dessous.  
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Figure 9 Localisation des parcelles prospectées 
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 Localisation des haies, murets et éléments remarquables 2.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 10 Localisation des haies, murets et éléments remarquables 
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Figure 11 Localisation des murets 
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 Le petit patrimoine bâti 3.

Une recherche du petit patrimoine bâti a été effectuée autour des 

parcelles et dans le centre du village. Deux puits ont été répertoriés : un 

au centre de la parcelle EL10 et l’autre à proximité de cette parcelle. 

Le temple du village ainsi que certains éléments de construction en cœur 

de village font aussi parti du bâti à préserver.                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

Puits à proximité d’une parcelle 

 

  

 

 

 

 

 

 

Ruelle du centre de la commune 

 

 

 

 

 

 

                                          

 

Temple 
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 Vues sur la commune et sur le paysage 4.

Afin que les constructions s’inscrivent dans le paysage de la commune, 

certains endroits intéressants du paysage ont été relevés. 

 Vues sur la commune 

 

L’authencité de la commune est actuellement perceptible dès l’entrée du 

village. Toutefois, le cœur de ville n’est pas directement visible.  

Ainsi, l’entrée nord ouest de la commune permet d’apercevoir les 

habitations qui font le charme du village.  

 

Vue du village depuis l’entrée nord-ouest 

 

Il faut éviter que de nouvelles constructions en amont cachent les 

habitations typiques déjà peu visibles.  Si les nouvelles constructions sont 

discrètes, le paysage d’entrée du village ne sera pas entravé. Des 

constructions récentes ont déjà eu lieu mais ne semblent pas dégrader la 

vue sur la commune : 
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L’entrée Nord-Est du village permet elle aussi d’apercevoir une partie de 

ce dernier. Il faudra veiller à construire de manière raisonnée à cette 

entrée. 

 
Vue du village depuis l’entrée Nord-Est 

Au-delà des entrées du village, les habitations typiques sont également 

visibles depuis le dessus du rond-point au nord-ouest du village. De 

nouvelles constructions pourraient cacher la vue du rond-point. 

 

 

 

 

 

Depuis la route qui borde le côté ouest du village, ce dernier offre aussi 

une jolie vue.  

 

 Vues sur l’Église 

 

L’Eglise est visible seulement depuis certains endroits de la commune. 

Trois points de vue ont été identifiés : 

- Le premier se trouve sur la route venant du Nord-Est. Aucune 

construction n’est prévue au niveau de ce point de vue. 
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Vue sur l’Eglise depuis l’entrée Nord-Est 

- Le deuxième se situe sur la route qui borde la commune à l’Ouest. 

Toutefois, l’Eglise est visible de très loin. Une construction 

pourrait cacher la vue sur l’Eglise.  

 

 

 

 

 

 

- Le troisième se trouve sur une route à environ 680 mètres au 

nord de l’Eglise peu après la limite Nord-Est de la commune.  
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 Vue sur le paysage depuis le village 

 

Derrière le parking de la mairie se trouvent un parc arboré et un terrain 

de pelouse entretenue derrière lesquels deux parcelles sont proposées 

pour l’ouverture à la construction. Pour conserver la vue sur le paysage 

depuis le terrain et le parc, il faudra adapter les nouvelles constructions 

en évitant qu’elles soient trop hautes. 

          Vue sur le paysage alentour depuis le parc arboré derrière la mairie 
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 Étude parcellaire 5.

La description des parcelles sera suivie d’un encadré qui résume notre 

avis environnemental sur la construction. 

Les encadrés oranges correspondent à une parcelle assez sensible à la 

construction. Les encadrés verts correspondent à une parcelle à urbaniser 

en priorité. Enfin les encadrés noirs ne sont ni à urbaniser en priorité, ni 

particulièrement sensibles d’un point de vue écologique (ce qui 

n’empêche pas la présence d’éléments à conserver. 

Parcelles BB08-BB09-BB01 

Ces trois parcelles correspondent aux jardins des maisons attenantes. Les 

deux premières sont clôturées à la différence de la troisième. Il s’agit de 

pelouses plus ou moins entretenues, plantées de quelques très jeunes 

arbres ornementaux ou fruitiers. Une petite haie de Cyprès borde la 

parcelle BB08 à l’Ouest. Toutefois, son intérêt écologique est très limité 

(type 3). 

 

 

 

 

 

 

Parcelle BB08 

Il n’y a pas de contradiction à la mise en construction de ces parcelles. 

 

Parcelle EL09 

 Cette parcelle est déjà en cours de construction.                                                                                                                                     

 

Parcelle BB02 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’une prairie d’assez grande taille à l’entrée du village. Elle ne 

semble ni pâturée ni fauchée mais plutôt ressemée il y a quelques années 
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puis laissée en friche. Deux jeunes alignements d’arbres feuillus, de 

densité assez faible, bordent les côtés Est et Ouest. Un accès à la parcelle 

étant déjà présent depuis la route, ces alignements pourront être 

conservés si la parcelle est construite. 

Aucun obstacle à la mise en construction n’est notable. Les 

alignements d’arbres pourront être conservés même s’ils leur intérêt 

est limité (faible densité, jeune âge). 

 

Parcelle BB15 

Il s’agit du jardin de la maison attenante constitué d’une pelouse assez 

peu entretenue et plantée de quelques très jeunes arbres. Une clôture la 

sépare de la parcelle BB02. Une haie de type 2 se trouve en bordure Est. 

Elle comporte deux strates : la strate arbustive est assez peu dense tandis 

que la strate arborée comprend cinq arbres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’y a pas de contradiction à la mise en construction de cette 

parcelle. La haie est à conserver. 

 

Parcelle EL04 

Il s’agit d’une vaste parcelle en dent creuse au milieu de parcelles 

construites (constructions assez espacées). La zone a dû servir à la 

circulation des engins lors de la construction des autres parcelles. Elle 

correspond actuellement à une prairie fauchée ou tondue. Côté sud-ouest 

se trouve une haie plantée et discontinue mais assez dense (haie de type 

2). 
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À l’Ouest de la parcelle, se trouve une haie d’arbres et d’arbustes 

intéressante mais celle-ci se trouve en dehors des limites parcellaires. Les 

travaux ne devraient pas la dégrader. Quelques clôtures basses séparent 

les parcelles déjà construites de la parcelle EL04 au nord tandis que la 

séparation est marquée par un mur de pierres maçonné et assez haut à 

l’Est. Le mur laisse entrevoir quelques trous et caches favorables à la 

petite faune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La construction est encouragée de manière prioritaire sur cette 

parcelle en dent creuse. Il faudra cependant veiller à ne pas 

dégrader ni le mur ni les haies. 

 

 

Parcelle EL15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit du jardin de la maison attenante et correspond à une pelouse 

entretenue avec quelques jeunes arbres ornementaux. Côté Ouest, un 

alignement de quatre grands Cèdres orne le font du jardin.  

Un muret sépare la parcelle de la route et est accompagné d’une petite 

haie de bambous et de Cyprès. Aucun accès pour la construction n’est 

actuellement présent. 

Une nouvelle construction entraînerait la destruction d’une partie du 

mur lors des travaux. La construction d’un mur non maçonné pour 

compensation sera alors nécessaire. 
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Parcelle EL07 

Il s’agit d’une grande parcelle en friche le long de la route, non 

entretenue. Au nord de la parcelle, de beaux frênes présentent un intérêt 

pour la faune. Un individu de Huppe fasciée a été contacté dans le 

bosquet de frênes. Cet oiseau de bocage profite, en effet, des bosquets, 

haies vives, vergers présents sur la commune et niche dans des arbres 

creux voir des vieux murs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au nord-ouest, la parcelle est bordée ponctuellement par un muret 

maçonné, envahi par la végétation et accompagné d’arbres fruitiers 

couverts de lierre grimpant. La bordure Est est constituée d’un muret en 

pierres sèches en partie couvert de végétation et associé à une haie de 

type 3 assez clairsemée. 

 

Cette parcelle ne présente pas d’obstacle à la construction mais 

est à construire en dernier recours pour éviter de grignoter un 

espace qui sert de corridor naturel entre l’espace vert à l’est et les 

champs à l’ouest. Dans tous les cas, le muret à l’est de la parcelle 

devra être conservé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Frêne Huppe fasciée 
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Parcelle BB11 

 

Il s’agit d’une friche non entretenue à côté d’un bâtiment. Une haie se 

dresse en limite Est de parcelle. C’est une haie d’ornementation de type 

3. 

 

 

 

Il n’y a pas de contradiction à la mise en construction de cette 

parcelle. 

 

 

 

Parcelle EL10 

 

Il s’agit du jardin de la maison attenante couvert par une pelouse 

entretenue parsemée de jeunes arbres fruitiers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En limite sud-ouest de parcelle se trouve un petit muret de pierres 

sèches. Au sud et à l’est, la parcelle est bordée par une haie assez dense 

mais relativement uniforme (une seule strate est présente). Seul un accès 

piéton existe.  

Deux puits sont présents : l’un au sein de la parcelle et l’autre à proximité. 

Ils font partie du petit patrimoine bâti. Il conviendra de les préserver lors 

de la phase travaux. 

 

Il n’y a pas de contradiction à la mise en construction de cette 

parcelle à condition de conserver le muret de pierres sèches et les 

puits.  
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Parcelle BB10 

 

Il s’agit du jardin de la maison attenante constitué d’une pelouse 

entretenue, séparé de la piscine par une petite haie ornementale. 

Plusieurs autres haies sans grand intérêt sont présentes :  

o Une haie le long de la route, courte, très clairsemée, formée de 

quelques jeunes arbres 

o Un petit alignement d’arbres séparant la parcelle BB10 de la parcelle 

voisine 

o Une haie basse et clairsemée le long de la clôture côté Est 

 

Les haies évoquées sont des haies de type 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction sans contrindication. 

Parcelle BB16 

 

La parcelle est à cheval sur deux jardins associés aux deux maisons 

attenantes. Il s’agit dans les deux cas de maisons entretenues et 

aménagées (cabanons, balançoire, vieil olivier planté…). Les clôtures sont 

accompagnées de haies basses de type 3. 

 

La parcelle peut être mise en construction sans contrindication. 
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Parcelle BB14 

 

La parcelle n’est pas visible depuis la voie publique. Une haie de Thuya 

dense mais de faible intérêt (type 3) la cache. Il semble néanmoins s’agir 

d’une pelouse de fond de jardin située derrière la piscine de ce même 

jardin. 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction sans contrindication. 

 

Parcelle BB03 

 

Il s’agit d’une assez grande parcelle à l’avant d’une habitation. 

La partie au nord du chemin d’accès est un parc grillagé, sûrement pâturé. 

Un roncier se trouve à l’angle entre le chemin et la route. Quelques 

arbres, jeunes voir très jeunes, occupent le parc. 

Un fourré borde le côté nord de la parcelle, il peut être considéré comme 

une haie de type 2. Toutefois, il n’est pas intégré dans les limites de la 

parcelle. 

La partie sud du chemin d’accès est une pelouse qui sert de stockage de 

vieilles cuves et outils. Elle est bordée au sud par un mur maçonné mais 

présentant quelques espaces pouvant être investis par la biodiversité. 
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La parcelle peut être mise en construction. Le muret bordant le sud 

de la parcelle devrait cependant être conservé. 

 S’il venait à être détruit, il serait opportun d’en reconstruire un non 

maçonné afin de favoriser la biodiversité. 

 

 

Parcelle BB13 

 

La parcelle n’est pas visible depuis la voie publique. Elle est entourée 

d’une haie de Thuya épaisse (type 3). Il semble s’agir du jardin attenant à 

la maison et à la piscine. Quelques arbres peuplent le jardin. Aucun ne 

semble présenter un intérêt majeur. Un seul arbre, de faible intérêt 

(conifère), paraît assez grand mais de faible diamètre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction sans contrindication. 
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Parcelle EL12 

 

La parcelle se découpe en deux niveaux : 

- Une terrasse étroite le long de la route occupée par un potager et 

soutenue en contre-haut par un muret en pierres (grosses pierres, 

non maçonné) 

- Une zone servant de parking de camions pour un entrepreneur avec 

un accès gravillonné et un espace étroit en friche ; on y trouve 

également un cabanon pour le rangement d’outils 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette parcelle se situe sur une des routes d’entrée du village, menant au 

cœur historique. Afin de s’insérer dans la continuité des éléments bâtis et 

donc de préserver les cônes de vue, une construction, présentant le 

même caractère que les constructions en place, doit être envisagée.  

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction. Toutefois, le muret de 

pierres non maçonnée, situé  au milieu de la  parcelle et qui sera 

sûrement détruit lors des travaux, devra être reconstruit. De plus, le 

nouveau bâtiment devra s’insérer dans le paysage actuel.        
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Parcelle EL11 

 

Il s’agit d’une très petite parcelle, occupée par un potager qui semble un 

peu à l’abandon. Sur sa limite Est se dresse une haie de bambous tandis 

que la limite sud est bordée par un rang de vignes. Le long de la barrière, 

en limite nord-ouest, quelques jeunes oliviers se retrouvent çà et là. 

Enfin, un petit arbre fruitier assez âgé, pourrait présenter un intérêt pour 

la biodiversité dans la pente de la parcelle. 

 

La parcelle peut être mise en construction. Si possible, il faut 

conserver l’arbre fruitier. 

 

 

Parcelle BB12 

 

Il s’agit d’un grand terrain autour d’une maison. La partie haute est 

occupée par une pinède claire et une haie de Cyprès le long de la clôture 

(côté route). Un poulailler se trouve au nord-ouest de la parcelle. 

La partie basse, moins visible, paraît également être du parc arboré. 

L’accès devra être relié à l’accès déjà existant permettant de pénétrer 

dans la propriété. 

 

La parcelle peut être mise en construction. 
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Parcelle EL02 

 

Il s’agit du jardin arboré de la maison attenante. Plusieurs arbres d’assez 

beau gabarit, notamment un 

assez beau tilleul à l’ouest, et un 

cormier remarquable (de gros 

diamètre et regorgeant de 

cavités) au nord-est, sont 

présents.  

À l’ouest, la parcelle est séparée 

de la route par un muret 

maçonné, associé à une haie 

assez dense de type 2. Il semble 

également y avoir une haie en 

limite de parcelle Est (non 

visible). 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

les deux arbres et les haies. Le positionnement des arbres est indiqué 

sur la cartographie des éléments remarquables. Un accès est 

possible au coin sud-ouest de la parcelle. 

 

Parcelle BB07 

 

Cette petite parcelle correspond à un coin de pelouse du jardin de la 

maison attenante et comprend un portail d’accès. Un muret maçonné 

surmonté d’un grillage et associé à une haie de bambous est présent. Un 

assez beau pin se situe sur la parcelle. 

 

 

La parcelle peut être construite. Il serait bien de conserver le gros Pin 

dans la mesure du possible (la parcelle est très petite). 
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Parcelle EL08 

 

Cette parcelle correspond à une friche, girobroyée récemment. La 

séparation avec la route se fait par un muret maçonné surmonté d’un 

grillage. 

 

 

 

 

La construction est encouragée de manière prioritaire sur cette 

parcelle.  

Parcelle PE03 

 

Il s’agit d’une grande parcelle à cheval sur :  

 

- un grand jardin constitué d’une pelouse entretenue et de jeunes 

arbres plantés 

- un bout de parcelle en friche avec un beau noyer situé à l’ouest de la 

parcelle 

- un espace boisé regroupant, sans doute, plusieurs propriétés, non 

visible depuis la voie publique ; on y aperçoit plusieurs grands 

conifères et feuillus. 
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La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

le noyer à l’ouest. Si de gros arbres à fort potentiel écologique sont 

présents dans le boisement à l’Est de la parcelle, il faudra aussi les 

conserver. 

 

 

Parcelle PE02 

 

Cette parcelle est très vaste et peut être découpée en plusieurs zones. 

Ainsi, à l’ouest, se trouve un parc pâturé et arboré. Les essences en 

présence sont essentiellement des Pins et des Cyprès. La limite ouest est 

constituée d’une haie morcelée composée de Thuya et de Cyprès.  

 

La zone suivante (d’ouest en est) correspond à une ancienne parcelle 

cultivée aujourd’hui en friche. Elle présente quelques fourrés pouvant 

servir de refuge pour la faune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone faisant suite est également une ancienne culture en friche mais 

depuis moins longtemps. Elle est séparée de la prochaine zone par un 

petit fossé et un talus. 

 

La quatrième zone est identique aux deux dernières décrites.  Elle est 

séparée de la suivante par un talus. 

 

Enfin, la dernière zone correspond à un vignoble. 
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L’ensemble de ces cinq zones forme un ensemble hétérogène de grande 

surface. Les espaces en friche pourraient participer à la connectivité avec 

les espaces ouverts leur faisant face au sud mais séparés d’eux par la 

route. Le parc pâturé et boisé arrive en continuité du corridor boisé situé 

au nord de la parcelle. La zone occupée par les vignes est la zone la moins 

sensible. 

 

La parcelle PE02 peut être construite en dernier recours. La zone la 

moins sensible d’un point de vue écologique est la zone de vignes à 

l’Est. 

 

 

Parcelle PE01 

 

Cette parcelle d’assez grande taille correspond à un terrain délaissé. La 

végétation en friche est peu recouvrante. Deux anciennes rangées de 

vignes sont présentes à l’ouest. La parcelle a été retournée peu avant 

notre passage. 

Elle est bordée à l’ouest par des fourrés (ronces et clématite) recouvrant 

un muret de pierres sèches non maçonné permettant de maintenir le 

talus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ouverture à la construction ne se heurte à aucun obstacle si ce 

n’est la nécessité de conserver le muret de pierres sèches, d’une 

grande importance pour la biodiversité ainsi que les fourrés le 

recouvrant. 
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Parcelle EL14 

 

La parcelle se compose d’une route caillouteuse menant à un espace de 

stationnement. De part et d’autre de cette route caillouteuse, des espaces 

en friche sont présents parsemés d’arbres dont quelques résineux.  

 

 

Au-delà de l’espace de friche à l’est de la route caillouteuse, se trouve un 

champ. Enfin, le coin sud-ouest de la parcelle présente un Tilleul 

remarquable comportant une grande cavité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

le grand tilleul du coin sud-ouest. 
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Parcelle EL01 

 

La parcelle comprend une friche derrière le hangar et une partie du 

champ déjà compris dans la parcelle précédente (EL14). Une petite haie 

arbustive se situe entre le hangar et le champ avec quelques résineux. 

 

La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

la haie au coin du hangar. 

 

 

Parcelle EL13 

 

Il s’agit d’une petite parcelle très étroite qui ne dépasse pas dix mètres de 

large. Elle est très peu visible depuis la voie publique et correspond à un 

jardin planté d’arbres avec une végétation importante entre deux 

habitations.  

La parcelle est séparée de la route par un muret maçonné sans intérêt et 

une haie dense sans plus d’intérêt. Aucun accès n’est actuellement en 

place mais il est facile d’en créer un depuis la route. 

 

 

La parcelle peut être mise en construction. 
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Parcelle EL16 

 

Il s’agit d’une prairie parsemée de fourrés et de quelques jeunes arbustes 

plantés. La parcelle est bordée à l’ouest par une haie de densité 

hétérogène (type 2). La bordure nord présente un muret de pierres 

sèches non maçonné, longé par une série d’arbres. À l’Est, la parcelle est 

bordée par une haie dense à deux strates qui sépare la parcelle de la 

maison voisine. Un accès à la parcelle est possible par le coin Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

les haies ouest et est ainsi que le muret de pierres sèches. 

  

Parcelle EL17 

 

La parcelle correspond à une partie du jardin de la maison attenante. 

Celle-ci comprend un chemin caillouteux. À l’ouest de ce chemin 

caillouteux, se trouve une étroite bande d’herbe parsemée d’arbres 

ornementaux et longée par une haie plantée suivant un grillage. La 

bordure entre la parcelle et le long de la route se compose d’un grillage 

envahi par la végétation.  

Un carré boisé de résineux se situe au nord de la parcelle tandis que le 

sud est constitué d’une oliveraie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle peut être mise en construction. 
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Parcelle PE04 

 

Cette parcelle est constituée d’une prairie à l’Est très peu visible depuis la 

route et non accessible. La prairie est séparée de l’habitation par un 

grillage. La partie Ouest se trouve dans la continuité de la parcelle EL16. Il 

semble s’agir d’une prairie avec de jeunes arbres fruitiers. 

 

La parcelle peut être mise en construction. 

 

 

Parcelle BB17 

 

Il s’agit d’une parcelle étroite en dent creuse qui comprend au sud une 

prairie en friche parsemée de fourrés de Chênes verts et surmontée d’une 

butte. On y trouve également un conifère, deux jeunes arbres d’ornement 

et une haie de bambous. Un chemin d’accès se trouve à l’Est de la 

parcelle. Il est bordé de Pins et de feuillus à l’Ouest et d’une grande 

façade murale à l’Est longée par une haie arbustive continue. 

Au centre ouest de la parcelle se trouve un bosquet de Chênes verts. 

Le nord de la parcelle comprend la suite du chemin caillouteux d’accès qui 

amène à un dépotoir (dépôt de véhicules, déchets ménagers).  

Enfin, derrière le dépotoir se trouve un bosquet d’arbres. La bordure 

nord-est, une rangée d’arbres. 
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La parcelle peut être mise en construction de manière prioritaire à 

condition de conserver la haie située au sud-est de la parcelle. 

Il serait également opportun de conserver la haie d’arbres située au 

nord-est.  Les autres espaces végétales seront difficiles à conserver à 

cause de la très faible largeur de la parcelle. 

 

Parcelle EL06 

 

Cette parcelle correspond à un terrain ras dans sa partie sud avec 

quelques jeunes arbres plantés. La partie nord est beaucoup moins rase, il 

s’agit d’une jeune friche parsemée d’arbustes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bordure Est comprend un muret de pierres sèche non  maçonné. 

Derrière ce muret se trouvent des fourrés et arbres formant un 

boisement. La bordure Est est discontinue. La bordure Ouest, en commun 

avec la parcelle BB17, est constituée d’une rangée d’arbres discontinue 

.  
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La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

le muret en pierres sèches ainsi que quelques arbres et fourrés le 

longeant. 

 

 

Parcelle EL03 

 

Cette grande parcelle en dent creuse est une prairie sèche de pâture. 

Broutée par des équins, elle est néanmoins en voie de colonisation par 

des ligneux. Elle ne présente pas d’intérêt écologique particulier et est à 

urbaniser en priorité de par sa situation. Au nord, elle est séparée de la 

route par un fossé. À l’Ouest, elle est séparée des maisons par un talus et 

un fossé. L’implantation d’une haie avec des essences locales pourrait 

être envisagée de ce côté de la parcelle. 

 

 

  



 

49 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bordure Ouest de la parcelle avec fossé et talus 

 

La parcelle est à construire en priorité. Une haie d’essences locales 

pourrait être implantée en bordure Ouest. 

Parcelle EL19 

 

Il s’agit d’une petite parcelle en longueur, bordée à l’Est par un talus en 

haut duquel se trouvent les clôtures des propriétés attenantes. À la base 

des clôtures, de petites portions de murets de pierres sèches sont 

présentes.  

La parcelle comprend un sentier et une petite partie du parc attenant, 

séparés par un petit talus et un fossé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc (le même que celui de la parcelle EL03) est pâturé par un cheval et 

correspond à une prairie sèche en cours d’enfrichement (présence de 

nombreuses pousses de ligneux). Toute cette zone représente une vaste 

dent creuse à urbaniser en priorité. Toutefois, cette parcelle, seule, est 

petite. Elle peut être aménagée en accès. Le long du talus, se trouve un 

assez beau Chêne pubescent et quelques arbustes disséminés auxquels 

on pourrait ajouter des essences locales afin de former une haie 

intéressante. 
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La parcelle est à construire en priorité. Les portions de muret sont à 

conserver et peuvent même être restaurées. Le grand Chêne 

pubescent est à conserver également. Lors de la phase travaux, des 

branches pourront cependant être coupées. 

 

 

Parcelle BB05 

 

Il s’agit d’une parcelle en dent creuse, entre deux propriétés bâties.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle n’a été impactée par aucuns travaux et présente une 

végétation typique de boisement méditerranéen avec un sous-bois à 

strate arbustive dense. Malgré cette forte naturalité, la position de la 

parcelle nous pousse à recommander son ouverture à la construction en 

priorité plutôt que de poursuivre l’extension de la zone urbaine vers l’Est. 

 

La parcelle est à construire en priorité. 

Parcelle BB06 

 

Il s’agit du jardin de la maison attenante qui semble avoir conservé sa 

naturalité : pelouse et fourrés, parsemé de Pins et Chênes verts. Le terrain 

est en pente et un accès devra être crée à travers une des propriétés 

attenantes.  

Il faut absolument éviter de créer un accès qui impacterait la zone du bois 

non urbanisée et incluse dans un espace naturel sensible et une ZNIEFF 

de type II. 

 

 

 

La parcelle BB06 est à construire en dernier recours. Il est impératif 

de ne pas étendre l’urbanisation vers le bois. 
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Parcelle EL05 

 

Il s’agit du jardin clôturé de la maison attenante. La parcelle est 

entretenue (présence d’une tente) et piquetée de quelques arbres 

(oliviers, …). La bande à l’Est de la clôture, non entretenue, présente 

quelques fourrés. Si cette parcelle, déjà en partie aménagée, ne présente 

pas d’obstacle à la construction, son ouverture à l’urbanisation 

correspond à un grignotage du bois qu’il convient de limiter au maximum.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Son emplacement en fait toutefois une parcelle un peu plus favorable à la 

construction que la parcelle précédemment décrite. 

De plus, un muret de pierres sèches est présent au milieu de la parcelle. 

 

La parcelle EL05 fait partie des parcelles à construire en dernier 

recours. Elle se situe dans un ENS et sur une ZNIEFF de type II. 

Il est impératif de ne pas  étendre l’urbanisation vers le bois. Si la 

parcelle venait à être construite, il faudrait alors conserver le muret 

de pierres sèches ou le déplacer manuellement à la période 

propice. 

Parcelle BB04 

 

Cette parcelle n’est pas visible depuis la voie publique. Elle se situe en 

contrebas d’une propriété bâtie. Cependant, son ouverture à la 

construction semblerait réduire l’intérêt du corridor écologique longeant 

à cet endroit toute la limite nord du village. Par conséquent, nous 

déconseillons son ouverture à la construction. 

 

La parcelle BB04 fait partie des parcelles à construire en dernier 

recours. Son urbanisation impacterait le corridor boisé existant au 

nord du village. 

 

 

Parcelle EL18 

 

Il s’agit d’une très petite parcelle, à cheval sur le talus du chemin d’accès 

aux maisons à l’Est et sur une petite zone gravillonnée en friche en 

bordure de la parcelle EL03.  
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Un Chêne vert, en partie couvert de lierre, est présent à l’angle du talus. Il 

faudrait le conserver même s’il ne semble pas encore présenter de 

cavités. L’ouverture à la construction n’est pas déconseillée mais la 

parcelle semble surtout adaptée à la création d’un accès vers les autres 

parcelles proposées attenantes. 

 

La parcelle peut être mise en construction à condition de conserver 

le Chêne vert. 

 

 

Parcelle EL20 

La parcelle est actuellement utilisée comme espace public (bancs et tables 

de pique-nique). On y recense 5 arbres remarquables  (Platanes) 

présentant de nombreuses cavités servant très probablement d’abris et 

nids pour plusieurs espèces faunistiques cavernicoles. Lors des 

prospections, un couple de Huppe fasciée a été observé au sein d’une de 

ces cavités.  

La parcelle EL20 est à construire en dernier recours au vu de la 

présence des 5 platanes et du muret de pierres au sein de celle-ci. 

Si la parcelle venait à être construite, il faudrait alors conserver les 

platanes et le muret ou déplacer celui-ci manuellement à la 

période propice. 

Parcelle EL21 

Il semble s’agir d’une ancienne parcelle agricole. Un aménagement des 

limites parcellaires marque son changement d’orientation vers des 

terrains à bâtir. Une prairie jeune occupe actuellement la parcelle, 

parsemée de quelques jeunes arbres. 

La parcelle peut être mise en construction. 

 

 

Parcelle EL22 

Il s’agit d’une prairie en voie de fermeture suite à l’abandon de 

l’entretien. Quelques arbres fruitiers sont présents au sein de la parcelle ; 

ils ne font pas partie des arbres remarquables cependant ce sont des 

arbres à conserver dans la mesure du possible. 

La parcelle peut être mise en construction mais il serait préférable 

de conserver les arbres fruitiers. 

 

 

Parcelle EL23  

Cette parcelle comporte un jardin et une prairie  séparés par une haie 

d’ornement monospécifique présentant peu d’intérêt. 

La parcelle peut être mise en construction. 
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 Les différents secteurs urbanisés 6.

L’espace urbanisé peut être divisé en cinq secteurs entourant le cœur de 

ville : les secteurs A, B, C, D et E comme montrés ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Localisation des secteurs communaux 
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Secteur A :  

Ce secteur comprend des haies de faible intérêt, peu diversifiées et 

ornementales (Thuya, Lauriers roses, bambous, …). Peu de murets sont 

présents. Ils sont généralement maçonnés. Aucun arbre imposant n’a été 

observé. 

 

Secteur B : 

Le secteur B comprend des habitations plus récentes que le secteur A. 

Quelques haies ornementales et récemment plantées trouvent leur place 

entre les maisons. Elles sont plus jeunes et clairsemées que celles du 

secteur A. Aucun muret en pierres sèches ni aucun arbre important ne 

sont présents. 

Secteur C :  

Ce secteur regroupe des constructions de diverses époques : certaines 

sont très récentes, d’autres un peu moins. Les habitations sont plus 

espacées les unes des autres à la différence des secteurs A et B. 

Quelques murets en pierres sèches ou faits de gros blocs de pierres sont 

présents. En revanche, la présence de haies en limite de parcelle est 

moins systématique. Toutefois, on retrouve des espaces libres occupés 

par des fourrés et quelques arbres. 
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Secteur D : 

Les constructions sont assez espacées. Les terrains sont plus arborés. Des 

haies assez denses (mais toujours ornementales) occupent la partie basse 

(proche du cours d’eau). On en retrouve beaucoup moins sur la partie 

haute. Les murets présents sont presque tous maçonnés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur E : 

Les constructions sont assez rapprochées, les terrains très fermés (murs 

maçonnés ou haies de Thuya). Quelques arbres sont présents (pins, 

oliviers, cyprès). 
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celle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Enjeux, sensibilités et menaces 7.

La plupart des parcelles concernées par le PLU ne présentent pas d’intérêt 

majeur pour la biodiversité à l’exception de cinq parcelles qui concernent 

des milieux naturels. 

Néanmoins, quel que soit le type de parcelle, certains éléments du 

paysage apparaissent d’une grande importance pour la biodiversité 

(murets de pierres, gros arbres). 

 

Les haies 
La présence de haies au sein d’une commune sert de refuge, lieu de 

reproduction et d’alimentation pour la biodiversité. Il est essentiel de 

préserver les haies existantes lorsque celles-ci présentent un intérêt 

majeur. 

Sur la commune, aucune haie de type 1 n’a été observée. La plupart des 

haies sont plantées et de faible intérêt. Quelques-unes, apparaissent un 

peu plus denses, avec plusieurs strates et des essences locales. Il est 

important de les préserver. 

L’enjeu « Haie » est moyen sur la commune de par une présence assez 

limitée de haies d’intérêt majeur. 

Les murets  
Plusieurs parcelles sont concernées par la présence de murets. Les murets 

de pierres sèches non maçonnés sont très intéressants pour la 

biodiversité notamment pour les reptiles et invertébrés. Les murets 

maçonnés assez présents sur la commune en dépit des murets non 

maçonnés, ont aussi leur intérêt. En effet, certains présentent des 

anfractuosités susceptibles d’abriter des espèces animales. 

Les murets étant assez présents en certains endroits de la commune, il 

convient de les conserver au maximum pour maintenir des lieux de 

quiétude pour la faune. Ainsi, l’enjeu « muret » apparaît comme fort ici. 

 

Les arbres remarquables 
Plusieurs beaux arbres occupent la commune. Certains présentent même 

un gros diamètre et des cavités très intéressantes pour la biodiversité. 

Il est essentiel de conserver au maximum ces arbres. L’enjeu est fort. 
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Les zones humides 
Aucune zone humide n’a été observée sur les parcelles proposées à 

l’urbanisation. La commune accueille une zone humide répertoriée au 

SDAGE dans la catégorie « bordures de cours d’eau » : «Méandres du 

Vidourle entre le Pont de Sardan et Salinelles» (n°30CG00022). Toute 

ouverture à l’urbanisation est à proscrire dans la zone de fonctionnalité 

de cette zone humide, condition respectée par la proposition évaluée ici.  

L’enjeu « zones humides » est faible. 
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Les habitats naturels 
Les secteurs proposés à l’urbanisation n’empiètent pas sur des habitats 

naturels d’intérêt majeur. Cependant nous déconseillons l’ouverture à 

l’urbanisation de quelques parcelles dans le secteur Est afin d’éviter de 

poursuivre le grignotage de l’ENS et ZNIEFF du « Bois de Lens » dont les 

limitent atteignent les portes du village de Vic-le-Fesq. 

L’enjeu « habitats naturels » est faible. 

 

 Estimation des impacts 8.

Le projet vise à ouvrir à la construction plusieurs parcelles attenantes à 

des zones urbanisés et vise à « boucher les manques » d’une manière 

rationnelle. Nous avons souligné dans notre expertise terrain, dans une 

démarche itérative, les parcelles qui selon nous ne devraient pas être 

ouvertes à l’urbanisation et celles pour lesquelles il nous a semblé tout à 

fait envisageable de le faire.  

Les phases chantier sont les phases les plus préjudiciables ; dérangement, 

risque de destruction d’individus de faune, destruction d’habitats. Les 

impacts à court terme ne se feront pas sentir au même moment sur le 

site. Toutes les parcelles ouvertes à la construction ne seront pas bâties 

au même moment.  

 

D’une manière générale, on considère, que les espèces pouvant fuir 

s’éloigneront des zones de travaux. Il importe donc d’amorcer les travaux 

en dehors des périodes de reproduction et des périodes de choix des sites 

de reproduction. De même, il importe d’éviter de travailler pendant les 

périodes de léthargie des espèces s’accommodant ainsi des périodes 

hivernales (faune poïkilotherme endotherme). Dès à présent, à court 

terme, on est en droit de prévoir que le projet, en phase travaux 

entraînera un dérangement certain concernant la majorité des espèces de 

faune. Sur les milieux naturels, c’est également à court terme que les 

impacts se feront le plus ressentir.  

 
Les impacts sur les haies et les murets de pierres sèches doivent être 

réduits au minimum. Il nous parait tout à fait envisageable d’imposer aux 

géomètres de respecter les limites parcellaires matérialisées par des haies 

dans le cadre de leur planification. Cela implique certes un travail plus 

réfléchi mais cela ne peut être considéré comme un obstacle à la création 

de lots. Plusieurs municipalités soulignent même que cela favorise la 

mixité sociale en imposant la définition de lots de tailles différentes à 

l’échelle d’une parcelle. Il est également souligné que les haies existantes 

ainsi préservées autorisent une insertion paysagère bien meilleure. 

 Estimation des impacts sur les ENS et les 9.

ZNIEFFs 

Le projet ne devrait pas avoir d’impact sur la ZNIEFF de type I « Rivière du 

vidourle entre sardan et lecques » ni sur les ENS « Vidourle inférieur » et 

« Bois du Fesq ». En effet, ces espaces sont assez éloignés des parcelles 

proposées à l’urbanisation. En revanche, si les parcelles BB05, BB06 et 

EL05 venaient à être construites, un impact serait à déplorer sur la ZNIEFF 

de type II « Bois de Lens » et sur l’ENS « Bois de Lens partie sud ». 
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 Mesures pour supprimer, réduire ou 10.

compenser les incidences dommageables du 

projet sur l’état de conservation des habitats 

naturels et des espèces 

 

Toutes les mesures pour supprimer, réduire ou compenser les incidences 

dommageables du projet présentées ci-après, ont été validées par les 

maîtres d’ouvrage.  

 Mesures pour supprimer et réduire les 

incidences 

 

Démarche itérative, modifications du tracé initial pour 

préserver les haies et murets de pierres sèches 
 

Les haies et les murets à conserver ont été identifiés suite à notre visite 

de terrain. De même, les parcelles ont toutes été parcourues en amont de 

la définition de l’avant projet, de sorte à exclure les parcelles comprenant 

des milieux remarquables. Par rapport au projet initial, il nous parait 

impératif de conserver les haies et les murets de pierres sèches. Ainsi, 

les haies qui seront détruites devront être replantées selon un linéaire à 

minima équivalent. Il en va de même pour les murets de pierres sèches. 

 

Périodes d’intervention 
 

Il n’est jamais aisé de définir une période d’intervention idéale. Nos 

connaissances en matière de faune nous poussant à conclure que la 

période parfaite n’existe pas ! Trop tôt dans l’année, on risque de détruire 

des espèces en léthargie hivernale, un peu plus tard cela entraînera un 

dérangement sur des groupes d’espèces en période de reproduction ou 

en plein choix de site de nidification. Plus tard encore, fin de printemps, 

début d’été, la majorité des espèces seront occupées à l’élevage de leurs 

jeunes. La fin de l’été nous parait être la période la plus propice mais 

risque de déborder sur l’automne et l’hiver où des espèces entreront à 

leur tour en léthargie. Toutefois, si l’on tient compte des espèces en 

présence, et des solutions que nous avons apportées au projet pour 

annuler et limiter les impacts, le démarrage des travaux devra se faire 

entre le début du mois d’août et le début du mois de septembre.  

En phase chantier, prescriptions générales 
 

C’est ainsi que devront figurer dans le dossier de consultation des 

entreprises, la nécessité de prévoir : 

-  un bac étanche mobile pour piéger les éventuelles égouttures ou 

un tapis environnemental absorbant qui sera disposé sous le 

réservoir au moment de son remplissage  

- Les engins de chantier devront être en conformité avec les 

normes actuelles et en bon état d’entretien 
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- toutes les entreprises de terrassement devront disposer d’un kit 

anti-pollution 

- En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les 

matériaux souillés seront immédiatement enlevés et évacués par 

une entreprise agréée qui en assurera le traitement ou le 

stockage.  

 

Afin de limiter la propagation de terre, et de matières en suspension 

(MES) dans l’eau, les travaux devront faire l’objet des prescriptions 

suivantes : 

- les travaux seront conduits en période sèche de façon à limiter au 

maximum les risques de diffusion de MES 

- le chantier sera maintenu en état permanent de propreté 

- le nettoyage des abords du chantier sera réalisé 

régulièrement 

- une bande enherbée de 10 m sera maintenue en bordure de 

tout émissaire (ru, ruisseau). 

 

En phase chantier prescription concernant la préservation 
des haies et des arbres 

 

Il est demandé au maître d’œuvre lors de la consultation des 

entrepreneurs de clairement spécifier aux conducteurs d’engins 

l’impératif suivant :  

Les entrepreneurs doivent pleinement intégrer l’importance de ne pas 

procéder à l’abattage d’arbres et à l’arrachage des haies identifiés. En 

outre, il devra également figurer dans le dossier de consultation des 

entreprises l’interdiction formelle de couper des branches qui pourrait 

gêner le passage des engins avec le godet de la pelle mécanique. Ces 

dernières devront être coupées à la tronçonneuse et en aucun cas par une 

pression du godet de la pelle mécanique. 

  

 Mesures compensatoires 11.

Compte tenu de la démarche itérative appliquée et des mesures de 

suppression et de réduction des impacts, il est demandé au titre des 

mesures compensatoires de compenser tout arrachage de haie (si cela 

devenait un impératif incontournable pour la bonne réalisation du projet) 

par la replantation d’un linéaire à minima équivalent. La compensation 

de toute destruction de muret en pierres devra également être 

compensée. La création de nouveaux murets non maçonnés devra alors 

être opérée. 
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ANNEXES 
 

Annexe I 

Abréviations utilisées dans les tableaux d’espèces 

 

Différents niveaux d’enjeux, au niveau de la zone d’étude, sont attribués 

aux espèces identifiées : 

 les statuts de ces espèces inscrites sur les différentes 

réglementations (Listes Rouges, espèces ou habitats d’intérêt 

communautaire, arrêtés de protection nationaux, régionale ou 

départementale, éligibilité à un Plan National d’Actions, espèce 

rare ou patrimoniale pour l’écorégion concernée par l’étude).  

 

 Pour tous les tableaux répertoriant les inventaires faunistiques, on 

retrouve : 

o Au niveau national (Loi sur la protection de la nature du 

10 juillet 1976):  

EP = Espèce Protégée, 

GC = Gibier Chassable, 

o Au niveau Européen :  

 Directive "oiseaux" (Directive européenne 

79/409/CE du 2 avril 1979). 

1 = Annexe 1 : espèces dont la conservation fait l'objet de mesures de 

conservations spéciales concernant leur habitat. 

2 = Annexe 2 : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 

dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de 

Conservation.  

2.1 = Annexe 2.1 : espèces pouvant être chassées dans la zone 

géographique maritime et terrestre d’application de la directive. 

2.2 = Annexe 2.2 : espèces pouvant être chassées seulement dans les 

états membres dans lesquels elles sont mentionnées. 

3.1 = Annexe 3.1 : espèces pouvant être commercialisées si seulement 

elles ont été licitement tuées, capturées ou acquises. 

4 = Annexe 4 : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 

nécessitent une protection stricte.  

 Convention de Berne (entrée en vigueur le 

19 septembre 1979). 

Be.2 (Annexe 2) : Espèces de faune strictement protégées ; 

Be.3 (Annexe 3) : Espèces de faune protégées. 

 Convention de Bonn (entrée en vigueur le 

1er novembre 1983). 

Bo.2 (Annexe 2) : espèces migratrices qui exigent des accords de 

coopération internationale ou qui en bénéficieraient considérablement. 

 Liste Rouge de France Métropolitaine 

(LRN)  

LC : préoccupation mineure ; 

NT : quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui 

pourrait être menacée si des mesures de conservations spécifiques 

n’étaient pas prises). 
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Annexe II : Tableaux des espèces remarquables et 

déterminantes de la ZNIEFF de type II « Bois de Lens » 

 

Tableau 2 : Espèces végétales remarquables et déterminantes du 

Bois de Lens 

Espèce Nom latin 

Thym d’Emberger Thymus embergeri Roussine 
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Tableau 3 : Espèces d’oiseaux remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce 
Protection en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention 

de Bonn 
LRN 

Pipit rousseline (Anthus campestris) EP O.1 Be.2 - LC 

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Busard cendré (Circus pygargus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 VU 

Coucou geai (Clamator glandarius) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Bruant ortolan (Emberiza hortulana) EP O.1 Be.3 - EN 

Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) EP - Be.2-Be.3 - VU 

Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis) EP - Be.2 - EN 

Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) EP - Be.2 - VU 

Traquet oreillard (Oenanthe hispanica) EP - Be.2-Be.3 - EN 

 

Tableau 4 : Espèces d’odonates remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin LRN 

Ischnure naine Ischnura pumilio LC 

Onychogomphe à crochets Onychogomphus forcipatus 
LC 

 

  



 

64 
 

 

Tableau 5 : Espèces de reptiles remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin Protection en France Protection 

en Europe 

Convention 

de Berne 

Convention de 

Bonn 

LRN 

Psammodrome 

algire 

Psammodromus algirus EP - Be.3 - LC 

Psammodrome 

d'Edwards 

Psammodromus hispanicus EP - Be.3 - NT 

 

Tableau 6 : Espèces d’orthoptères remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin 

Magicienne dentelée Saga pedo 

 

 

Tableau 7 : Espèces de lépidoptères remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin 

Grand nègre des bois Minois dryas 
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Annexe III : Tableau des espèces remarquables et déterminantes de la ZNIEFF de type 1 « Rivière du Vidourle entre 

Sardan et Lecques» 

 

Tableau 1 : Espèces d’odonates remarquables et déterminantes de la Rivière Vidourle entre Sardan et Lecques 

Espèce Nom latin 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

 

Tableau 2 : Espèces de mammifères remarquables et déterminantes de la Rivière Vidourle entre Sardan et Lecques 

Espèce Nom latin Protection en France Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de Bonn LRN 

Castor d’Eurasie Castor fiber EP Annexes II – IV Be.3 - LC 

 

Tableau 3 : Espèces d’oiseaux remarquables et déterminantes de la Rivière Vidourle entre Sardan et Lecques 

Espèce Protection en 

France 

Protection en Europe Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 

LR N 

Coucou geai (Clamator glandarius) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 
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Annexe IV : tableaux des espèces de faune présentes sur la commune et répertoriées sur les bases de données 

 

 Avifaune 

 

Espèce 
Protection en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 
LRN 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) EP - Be.2 - LC 

Aigrette garzette (Egretta garzetta) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Alouette des champs (Alauda arvensis) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Alouette lulu (Lullula arborea) EP O.1 Be.3 - LC 

Bécasse des bois (Scolopax rusticola) GC O.2.1, O.3.2 Be.3 Bo.2 LC 

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) EP - Be.2 - LC 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) EP - Be.2 - LC 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax) EP O.1 Be.2-Be.3 - LC 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) EP O.1 Be.3 Bo.2 LC 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) EP - Be.3 - VU 

Bruant fou (Emberiza cia) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) EP - Be.2 - NT 

Bruant proyer (Emberiza calandra) EP - Be.3 - NT 

Bruant zizi (Emberiza cirlus) EP - Be.2 - LC 

Busard cendré (Circus pygargus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 VU 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Buse variable (Buteo buteo) EP - Be.3 Bo.2 LC 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) EP - Be.2 - LC 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) EP - Be.2 - LC 
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Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Choucas des tours (Corvus monedula) EP O.2.2 - - LC 

Chouette hulotte (Strix aluco) EP - Be.2 - LC 

Épervier d'Europe (Accipiter nisus) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Cisticole des joncs (Cisticola juncidis) EP - Be.3 - VU 

Corneille noire (Corvus corone) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Coucou geai (Clamator glandarius) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Coucou gris (Cuculus canorus) EP - Be.3 Bo.2 LC 

Effraie des clochers (Tyto alba) EP - Be.2 - LC 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) GC O.2.2 - - LC 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) GC O.2.2 - - LC 

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus) GC O.2.1 ; O.3.1 Be.3 - LC 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Faucon hobereau (Falco subbuteo) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) EP - Be.2 - LC 

Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) EP - Be.2 - NT 

Fauvette passerinette (Sylvia cantillans) EP - Be.2 - LC 

Fauvette pitchou (Sylvia undata) EP O.1 Be.2 - EN 

Foulque macroule (Fulica atra) GC O.2.1 ; O.3.1 Be.3 Bo.2 LC 

Gallinule poule-d'eau (Gallinula chloropus) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) GC O.2.2 - - LC 

Gobemouche gris (Muscicapa striata) EP - Be.2 Bo.2 VU 

Goéland leucophée (Larus michahellis) EP - - Bo.3 LC 

Grand Corbeau (Corvus corax) EP - Be.3 - LC 

Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) EP - Be.3 - LC 
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Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Grande Aigrette (Casmerodius albus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 NT 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) EP - Be.2 - LC 

Grive draine (Turdus viscivorus) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Grive musicienne (Turdus philomelos) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes) EP - Be.2 - LC 

Guêpier d'Europe (Merops apiaster) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Héron cendré (Ardea cinerea) EP - Be.3 - LC 

Héron pourpré (Ardaea purpurea) EP O.1 Be.2 Bo.2 LC 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) EP - Be.2 - LC 

Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) EP - Be.2-Be.3 - VU 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) EP - Be.2 - LC 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) EP - Be.2 - LC 

Huppe fasciée (Upupa epops) EP - Be.2 - LC 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) EP - Be.2 - LC 

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) EP - Be.2 - VU 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) EP - Be.2 - LC 

Martinet noir (Apus apus) EP - Be.3 - LC 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) EP O.1 Be.2-Be.3 - 
 

Merle noir (Turdus merula) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) EP - Be.2 - LC 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Mésange charbonnière (Parus major) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Milan noir (Milvus migrans) EP O.1 Be.2 Bo.2 LC 

Moineau domestique (Passer domesticus) EP - - - LC 
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Moineau friquet (Passer montanus) EP - Be.3 - EN 

Mouette mélanocéphale (Ichthyaetus melanocephalus) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus) EP O.2.2 Be.3 - LC 

Pic épeiche (Dendrocopos major) EP - Be.2 - LC 

Pic épeichette (Dendrocopos minor) EP - Be.2 - LC 

Pic vert (Picus viridis) EP - Be.2 - LC 

Pie bavarde (Pica pica) GC O.2.2 - - LC 

Pie-grièche grise (Lanius excubitor) EP - Be.2 - EN 

Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis) EP - Be.2 - EN 

Pigeon biset domestique (Columba livia f. domestica) GC O.2.1 Be.3 - 
 

Pigeon ramier (Columba palumbus) GC O.2.1 ; O.3.1 - - LC 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) EP - Be.3 - LC 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) EP - Be.2 - LC 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) EP - Be.2 - NT 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) EP - Be.2 - VU 

Pipit rousseline (Anthus campestris) EP O.1 Be.2 - LC 

Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Roitelet huppé (Regulus regulus) EP - Be.2 - LC 

Rollier d'Europe (Coracias garrulus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 NT 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) EP - Be.2 - LC 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) EP - Be.2 - LC 

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) EP - Be.2 - LC 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) EP - Be.2 - LC 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) EP - Be.2 - LC 

Serin cini (Serinus serinus) EP - Be.2 - LC 

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) EP - Be.2 - LC 
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Tichodrome échelette (Tichodroma muraria) EP - Be.3 - NT 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Verdier d'Europe (Carduelis chloris) EP - Be.2 - LC 

 

 Amphibiens 

 

Nom Nom latin Protection en 

France 

Protection 

en Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 

LRN 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus EP Annexe V Be.3 - LC 

 

 Reptiles 

 

Nom Nom latin 
Protection en 

France 

Protection 

en Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 
LRN 

Couleuvre à collier Natrix natrix EP - Be.3 - LC 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata EP Annexe IV Be.3 - LC 

Psammodrome 

d'Edwards 
Psammodromus hispanicus EP - Be.3 - NT 
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 Mammifères (hors chiroptères) 

 

Nom Nom latin 
Protection en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 
LRN 

Blaireau européen Meles meles GC - Be.3 - LC 

Castor d’Eurasie Castor fiber EP A. II – IV Be.3 - LC 

Chevreuil européen Capreolus capreolus GC - Be.3 - LC 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris EP - Be.3 - LC 

Fouine Martes foina GC - Be.3 - LC 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus EP - Be.3 - LC 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus GC - Be.3 - LC 

Loutre d'Europe Lutra lutra EP A. II et IV Be.2 - LC 

Ragondin Myocastor coypus GC - - - NA 

Renard roux Vulpes vulpes GC - - - LC 

Sanglier Sus scrofa GC - - - LC 

 

 Odonates 

 

Nom français Nom latin LRN 

Caloptéryx occitan Calopteryx xanthostoma LC 

Gomphe gentil Gomphus pulchellus LC 

Gomphe semblable Gomphus similius LC 

Libellule déprimée Libellula depressa LC 

Naïade aux yeux bleus Erythromma lindenii LC 
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Nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula LC 

Onychogomphe à pinces Onychogomphus uncatus LC 

Oxycordulie à corps fin Oxygastra curtisii LC 

Pennipatte orangé Platycnemis acutipennis LC 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum LC 

 

 

 Lépidoptères rhopalocères 

 

Nom français Nom latin LRN 

Citron de Provence Gonepteryx cleopatra LC 

Echancré Libythea celtis LC 

Machaon Papilio machaon LC 

Mégère, (Satyre) Lasiommata megera LC 

Pacha à deux queues Charaxes jasius LC 

Piéride de la Moutarde Leptidea sinapis LC 

Tabac d'Espagne Argynnis paphia LC 
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Annexe V : tableaux des espèces de flore présentes sur la commune et répertoriées sur la base de données de l’INPN 

 

Nom de référence Nom vernaculaire 

Acis fabrei (Quézel & Girerd) Lledo, A.P.Davis & M.B.Crespo, 2004 Nivéole de Fabre 

Acis longifolia J.Gay ex M.Roem., 1847 Nivéole à feuilles longues 

Acis nicaeensis (Ardoino) Lledo, A.P.Davis & M.B.Crespo, 2004 Nivéole de Nice 

Aconitum napellus subsp. corsicum (Gáyer) Seitz, 1969 Aconit de Corse 

Aconitum napellus subsp. napellus L., 1753 Aconit napel, Casque 

Agrostis marysae-tortiae Portal, 2009   

Allium corsicum Jauzein, J.-M.Tison, Deschâtres & H.Couderc, 2002 Ail de Corse 

Alyssum robertianum Bernard, Godr. & Gren., 1848 Passerage de Robert, Alysse de Robert 

Anarrhinum corsicum Jord. & Fourr., 1866 Muflier de Corse, Anarrhinante de Corse 

Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859 
Angélique à fruits variés, Angélique à 
fruits variables 

Aquilegia bernardii Gren., 1847 Ancolie de Bernard 

Aquilegia litardierei Briq., 1910 Ancolie de Litardière 

Arabidopsis cebennensis (DC.) O'Kane & Al-Shehbaz Arabette des Cévennes 

Arenaria cinerea DC., 1815 Sabline cendrée 

Arenaria hispida L., 1753 Sabline hérissée 

Arenaria provincialis Chater & G.Halliday, 1964 Sabline de Provence 

Armeria arenaria subsp. pradetensis Médail, Baumel & Auda, 2009   

Armeria belgenciensis Donad. ex Kerguélen, 1987 
Armérie de Belgentier, Arméria de 
Belgentier 

Armeria leucocephala Salzm. ex W.D.J.Koch, 1823 
Armérie à têtes blanches, Arméria à têtes 
blanches 

Armeria malinvaudii H.J.Coste & Soulié, 1911 
Arméria de Malinvaud, Armérie de 
Malinvaud 

Armeria multiceps Wallr., 1844 Herbe des mouflons, Armérie à plusieurs 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

têtes 

Armeria soleirolii (Duby) Godr., 1853 Arméria de Soleirol, Armérie de Soleirol 

Artemisia insipida Vill., 1779 Armoise insipide 

Artemisia molinieri Quézel, M.Barbero & R.J.Loisel, 1966 Armoise de Molinier 

Arvernella microclada Hugonnot & Hedenäs, 2015   

Asperula capillacea (Lange) R.Vilm., 1975 
Aspérule capillaire, Aspérule à tiges 
capillaires 

Asplenium jahandiezii (Litard.) Rouy, 1913 
Doradille du Verdon, Doradille de 
Jahandiez 

Bellis bernardii Boiss. & Reut., 1852 Pâquerette de Bernard 

Bellium nivale Req., 1825 Pâquerette des neiges 

Biscutella apricorum Jord., 1864 Lunetière des lieux ensoileillés 

Biscutella arvernensis Jord., 1864 Lunetière d'Auvergne 

Biscutella brevicaulis Jord., 1864 Lunetière à tiges courtes 

Biscutella divionensis Jord., 1864 Lunetière de Dijon 

Biscutella lamottei Jord., 1864 Lunetière de Lamotte 

Biscutella neustriaca Bonnet, 1879 Lunetière de Neustrie 

Biscutella rotgesii Foucaud, 1900 Lunetière de Rotgès 

Biscutella sclerocarpa Revel, 1874 Biscutelle 

Brassica insularis var. angustifolia B.E.Widler & Bocquet, 1979   

Brassica insularis var. aquellae B.E.Widler & Bocquet, 1979   

Brassica insularis var. ayliesii Litard. & Simon   

Brassica repanda subsp. galissieri (Giraudias) Heywood, 1964 Chou de Galissier 

Bupleurum corsicum Coss. & Kralik, 1849 Buplèvre de Corse 

Campanula albicans (Buser) Engl., 1897 
Campanule blanchâtre, Campanule des 
pierriers 

Carduus aurosicus Chaix, 1785 Chardon du mont Aurouse 

Carex mabilliana (Rouy) Prain, 1921 Laîche de Corse 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Centaurea corymbosa Pourr., 1788 
Centaurée de la Clape, Centaurée en 
corymbe 

Centaurea jordaniana Godr. & Gren., 1850 
Centaurée couchée de Jordan, Centaurée 
de Jordan 

Centaurea jordaniana subsp. aemilii (Briq.) Kerguélen, 1998 Centaurée couchée d'Émile 

Centaurea jordaniana subsp. balbisiana (Soldano) Kerguélen, 1998 Centaurée couchée, Centaurée de Balbis 

Centaurea jordaniana subsp. jordaniana Godr. & Gren., 1850 Centaurée couchée de Jordan 

Centaurea jordaniana subsp. verguinii (Briq. & Cavill.) Kerguélen, 1998 Centaurée couchée de Verguin 

Centaurea maculosa subsp. albida (Lecoq & Lamotte) Dostál, 1976 
Centaurée tachetée blanchâtre, 
Centaurée blanchâtre 

Centaurea paniculata subsp. esterellensis (Burnat ex Briq.) Dostál, 1976 Centaurée de l'Estérel 

Chaenorrhinum minus subsp. pseudorubrifolium Gamisans, 1992 Petite linaire à feuilles rougeâtres, Linaire 

Cirsium carniolicum subsp. rufescens (Ramond ex DC.) P.Fourn., 1940 Cirse de Carniole roux, Cirse roux 

Clinopodium corsicum (Pers.) Govaerts, 1999 Calament de Corse 

Cotoneaster delphinensis Châtenier, 1923 Cotonéaster du Dauphiné 

Cotoneaster raboutensis Flinck, Fryer, Garraud, Hylmö & Zeller, 1998   

Crataegus monogyna var. maritima Corill., 1977 Aubépine de mer 

Cytisus ardoinoi E.Fourn., 1866 Cytise d'Ardoino 

Cytisus ardoinoi subsp. ardoinoi E.Fourn., 1866   

Cytisus ardoinoi subsp. sauzeanus (Bumat & Briq.) Auvray Cytise de Sauze 

Daucus carota subsp. gadecaei (Rouy & E.G.Camus) Heywood, 1968 Carotte de Gadeceau 

Dianthus geminiflorus Loisel., 1807 Oeillet à fleurs géminées 

Dianthus gyspergerae Rouy, 1903 
Oeillet fourchu de Gysperger, Oeillet de 
Madame Gysperger 

Draba loiseleurii Boiss., 1854 Drave de Loiseleur 

Dryopteris ardechensis Fraser-Jenk., 1981 
Dryoptéris des Cévennes, Dryoptéris 
d'Ardèche 

Elytrigia corsica (Hack.) Holub, 1977 Chiendent de Corse 

Ephedra delacourii Nouviant, 1997 Éphèdre de Delacour 
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Epipactis fibri Scappat. & Robatsch, 1995 Épipactis 

Erigeron paolii Gamisans, 1977 Vergerette de Paoli, Érigéron de Paoli 

Erodium manescavii Coss., 1847 
Érodium de Manescau, Bec-de-grue de 
Manescaut 

Erodium rodiei (Braun-Blanq.) Poirion, 1964 Érodium de Rodié, Bec-de-grue de Rodié 

Euphorbia corsica Req., 1825 Euphorbe de Corse 

Euphorbia flavicoma subsp. costeana (Rouy) P.Fourn., 1936 Euphorbe de Coste 

Euphorbia graminifolia Vill., 1786 Euphorbe à feuilles de graminée 

Euphorbia seguieriana subsp. loiseleurii (Rouy) P.Fourn., 1936 Euphorbe de Loiseleur 

Festuca breistrofferi Chas, Kerguélen & Plonka, 1994 Fétuque de Breistroffer 

Festuca lahonderei Kerguélen & Plonka, 1988 Fétuque de Lahondère 

Fumaria caroliana Pugsley, 1927   

Galatella linosyris var. armoricana (Rouy) B.Bock & J.-M.Tison, 2012 Aster d'Armorique 

Galeopsis reuteri Rchb.f., 1858 Galéopsis de Reuter 

Galium saxosum (Chaix) Breistr., 1948 Gaillet des rochers, Gaillet de Villars 

Genista lobelii DC., 1805 Genêt de Lobel 

Heracleum pumilum Vill., 1779 Berce naine 

Hieracium ardissonei Zahn, 1916 Épervière d'Ardisson 

Hieracium bocconei Griseb., 1852 Épervière de Boccone 

Hieracium chaixianum Arv.-Touv. & Gaut., 1902 Épervière de Chaix, Épervière de Chaix 

Hieracium eriophorum St.-Amans, 1801 
Épervière à poils blancs, Épervière des 
dunes 

Hieracium gavellei de Retz, 1946 Épervière 

Hieracium neyranum Arv.-Touv., 1883 Épervière de Neyra 

Hieracium sarretoides Arv.-Touv. & H.J.Coste, 1913 Épervière 

Hippocrepis conradiae Gamisans & Hugot, 2011   

Hormathophylla pyrenaica (Lapeyr.) Dudley & Cullen, 1965 
Alysson des Pyrénées, Corbeille d'argent 
des Pyrénées, Alysse des Pyrénées 
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Hypericum corsicum Godr., 1847 Millepertuis de Corse 

Isoetes boryana Durieu, 1861 Isoète de Bory 

Isoetes velata subsp. tenuissima (Boreau) O.Bolòs & Vigo, 1974 Isoète très ténu 

Jasione crispa subsp. arvernensis Tutin, 1973 Jasione d'Auvergne 

Knautia lebrunii J.Prudhomme, 1987 Knautia de Le Brun, Knautie de Le Brun 

Laserpitium halleri subsp. cynapiifolium (Viv. ex DC.) P.Fourn., 1937 
Laser de Corse, Laser à feuilles de petite 
ciguë 

Leptodon corsicus Enroth, Sotiaux, D.Quandt & Vanderp.   

Leucanthemopsis alpina subsp. tomentosa (Loisel.) Heywood, 1975 
Marguerite tomenteuse, 
Leucanthémopsis laineux 

Leucanthemum burnatii Briq. & Cavill., 1916 
Marguerite de Burnat, Chrysanthème de 
Burnat 

Leucanthemum corsicum subsp. corsicum (Less.) DC., 1838 Marguerite de Corse 

Leucanthemum corsicum subsp. fenzlii Gamisans, 1972 
Marguerite de Fenzl, Leucanthème de 
Fenzl 

Leucanthemum meridionale Legrand, 1881 
Marguerite du Midi, Leucanthème du 
Midi 

Limonium bonifaciense Arrigoni & Diana, 1993 Statice de Bonifacio 

Limonium dubium (Guss.) Litard., 1948 Statice douteux 

Limonium lambinonii Erben, 2002   

Limonium legrandii (Gaut. & Timb.-Lagr.) Erben, 1978 
Statice de Le Grand, Statice de Legrand, 
Limonium de Legrand 

Limonium obtusifolium (Rouy) Erben, 1978 
Statice à feuilles obtuses, Saladelle à 
feuilles obtuses 

Limonium patrimoniense Arrigoni & Diana, 1993 
Saladelle du Cap Patrimoniu, Statice de 
Patrimonio 

Limonium pseudominutum Erben, 1988 Statice nain, Saladelle naine 

Limonium tarcoense Arrigoni & Diana, 1993 Saladelle de Tarco 

Linaria arenaria DC., 1808 Linaire des sables 
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Linaria thymifolia (Vahl) DC., 1805 Linaire à feuilles de thym 

Minuartia lanuginosa (H.J.Coste) Braun-Blanq., 1931 Minuartie de la Lozère 

Moehringia intermedia Loisel. ex Panizzi, 1889 

Sabline de Provence, Sabline du Verdon, 
Moehringie de Provence, Moehringie 
intermédiaire 

Narcissus triandrus var. loiseleurii (Rouy) A.Fern., 1995 Narcisse des Glénans 

Nepeta agrestis Loisel., 1827 Népéta agreste, Népéta des champs 

Odontites cebennensis H.J.Coste & Soulié, 1906 
Odontite des Causses, Euphraise des 
Cévennes 

Oenanthe foucaudii Tess., 1884 Oenanthe de Foucaud 

Omphalodes littoralis Lehm., 1818 
Cynoglosse des dunes, Omphalodès du 
littoral 

Omphalodes littoralis subsp. littoralis Lehm., 1818   

Onopordum eriocephalum Rouy, 1897 
Onopordon à capitules laineux, 
Onoporde à tête laineuse 

Ophrys aegirtica P.Delforge, 1996 Ophrys du Gers 

Ophrys argensonensis Guérin & Merlet, 1998 Ophrys de l'Argenson 

Ophrys aveyronensis (J.J.Wood) P.Delforge, 1984 Ophrys de l'Aveyron 

Ophrys aymoninii (Breistr.) Buttler, 1986 Ophrys d'Aymonin 

Ophrys corbariensis J.Samuel & J.M.Lewin, 2002 Ophrys des Corbières 

Ophrys magniflora Melki & Geniez, 1992 Ophrys à grandes fleurs 

Ophrys philippei Gren., 1859 Ophrys du Gapeau 

Ophrys provincialis (Baumann & Künkele) Paulus, 1988 Ophrys de Provence 

Orobanche cyrnea Jeanm., Habashi & Manen, 2005   

Orobanche staehelinae D.Pav., Michaud, Véla & J.-M.Tison, 2015   

Paeonia corsica Sieber ex Tausch, 1828 Pivoine de Corse 

Peucedanum paniculatum Loisel., 1807 Peucédan de Corse, Peucédan paniculé 

Phalaris arundinacea subsp. rotgesii (Foucaud & Mandon ex Husn.) 
Kerguélen, 1975 Alpiste de Rotgès 
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Phleum parviceps (Briq.) A.W.Hill, 1926 
Fléole à petit épi, Fléole, Phléole à petit 
épi 

Pinguicula corsica Bernard & Gren., 1853 Grassette des Alpes, Grassette de Corse 

Pinguicula corsica f. caerulescens Rchb., 1823   

Pinguicula corsica f. corsica   

Pinguicula corsica f. pallidula Rchb., 1823   

Pinguicula grandiflora f. pallida Casper   

Pinguicula grandiflora subsp. rosea (Mutel) Casper, 1962 Grassette à fleurs roses 

Pinguicula longifolia subsp. caussensis Casper, 1962 Grassette des Causses 

Plantago holosteum var. littoralis (Rouy) Kerguélen, 1987 Plantain à feuilles carénées 

Polygonum romanum subsp. gallicum (Raffaelli) Raffaelli & L.Villar, 1988 Renouée de France 

Potentilla delphinensis Gren. & Godr., 1848 Potentille du Dauphiné 

Ranunculus clethraphilus Litard., 1909 
Renoncule du Monte d'Oro, Renoncule 
de l'ombre 

Ranunculus marschlinsii Steud., 1841 
Renoncule de Marschlins, Renoncule de 
Salis-Marschlins 

Ranunculus revellierii Boreau, 1857 
Renoncule de Revelière, Renoncule de 
Rodié 

Ranunculus sylviae Gamisans, 1992 Renoncule sylvie, Renoncule de Sylvie 

Rhinanthus pseudoantiquus Kunz, 1969 Rhinanthe pseudo-antique, Rhinanthe 

Romulea arnaudii Moret, 2000 Romulée d'Arnaud 

Romulea corsica Jord. & Fourr., 1868 Romulée de Corse 

Romulea florentii Moret, 2000 Romulée de Florent 

Salicornia emericii var. vicensis (J.Duvign.) J.Duvign., 1983 
Salicorne de Lorraine, Salicorne de Vic-
sur-Seille 

Santolina decumbens Mill., 1768 Camomille de Mahon 

Saxifraga cebennensis Rouy & E.G.Camus, 1901 Saxifrage des Cévennes 

Saxifraga giziana Genty & Bouchard, 1947 Saxifrage 

Saxifraga lamottei Luizet, 1913 Saxifrage de Lamotte 
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Saxifraga prostii Sternb., 1831 Saxifrage de Prost 

Saxifraga rotundifolia var. insularis Briq., 1913   

Scabiosa corsica (Litard.) Gamisans, 1985 Scabieuse de Corse 

Scrophularia provincialis Rouy, 1909   

Senecio rosinae Gamisans, 1977 Séneçon de Rosine 

Senecio ruthenensis Mazuc & Timb.-Lagr., 1854 Séneçon du Rouergue, Séneçon de Rodez 

Senecio serpentinicola (Rouy) Jeanm., 2003   

Serapias olbia Verg., 1908 Sérapias d'Hyères 

Seseli djianeae Gamisans, 1972 Séséli de Djiane 

Silene petrarchae Ferrarini & Cecchi, 2001 

Silène du Valais à feuilles de graminée, 
Silène à feuilles de Graminée, Silène de 
Pétrarque 

Silene requienii Otth, 1824 Silène de Requien 

Solidago virgaurea subsp. rupicola (Rouy) Lambinon, 1962 
Solidage verge d'or des rochers, Verge-
d'or des rochers 

Staphisagria picta subsp. requienii (DC.) B.Bock, 2012 Dauphinelle de Requien 

Tephroseris helenitis subsp. candida (Corb.) B.Nord., 1978 

Séneçon blanc, Séneçon blanchâtre, 
Séneçon à grosses soies, Séneçon à 
feuilles spatulées 

Teucrium brachyandrum S.Puech, 1971 Germandrée à étamines courtes 

Teucrium polium subsp. clapae S.Puech, 1971 Germandrée de la Clape 

Thesium corsalpinum Hendrych, 1964 Thésium alpin de Corse 

Thesium kyrnosum Hendrych, 1964 Thésium de Corse 

Thymelaea tartonraira subsp. thomasii (Duby) Arcang., 1882 Passerine de Thomas 

Trisetum conradiae Gamisans, 1971 Trisète de Conrad 

Tulipa lortetii Jord., 1858 Tulipe de Lortet 

Tulipa montisandrei J.Prudhomme, 1994 
Tulipe du Mont-André, Tulipe du 
Montandré 

Tulipa planifolia Jord., 1858 Tulipe des Sarrazins, Tulipe à feuilles 
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planes 

Tulipa platystigma Jord., 1855 Tulipe à stigmates aplatis 

Tulipa rubidusa L.Lieser, 2008 Tulipe de Villarclément 

Valeriana officinalis subsp. hispidula (Boiss.) Nyman, 1879 
Valériane un peu hispide, Valériane à 
poils rudes 

Verbascum conocarpum subsp. conradiae Jeanm., 1992 
Molène de Marcelle Conrad, Molène de 
Conrad 

Viola corsica Nyman, 1855 Violette corse, Pensée de Corse 

Viola hispida Lam., 1779 Violette de Rouen, Pensée de Rouen 

Viola pseudomirabilis H.J.Coste, 1893 Violette du Larzac 

Viola roccabrunensis M.Espeut, 2004 Pensée de Roquebrune 
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